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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Convention de partenariat et attribution de subvention 
à l’association Les galeries de Montpellier  

Exercice 2012 
 

  Philippe SAUREL rapporte : 
 
L’association Les galeries de Montpellier d’Art contemporain  regroupe six galeries d’art contemporain parmi 
les meilleures de la ville : une galerie  privée : Hélène Trintignan et cinq associatives AL/MA, Aperto, Boîte 
Noire, Iconoscope et Vasistas. Cette association permet à ces lieux de mutualiser leurs moyens de 
communication et avant tout de présenter depuis 3 ans et pendant 5 jours, au mois de novembre, un salon du 
dessin contemporain Drawing room qui se déroulera au Carré Sainte Anne. 
 
Ce salon remporte un succès public de plus en plus important autour d’une pratique d’une grande diversité, le 
dessin. Une médiation est mise en place pour les écoles et les universités. Le public est accueilli par les 
galeristes et la plupart des artistes. 
En 2012 quarante sept artistes étaient présentés, dont un bon tiers résident à Montpellier. 
Deux bourses privées sont attribuées à deux jeunes artistes issus d’écoles des Beaux-Arts du Languedoc 
Roussillon. 
 
L’État au travers de la Direction Régionale des Affaires Culturelles et la Région sont partenaires. 
 
Considérant que les objectifs poursuivis par l’association Les galeries de Montpellier s’inscrivent pleinement 
dans la politique de la Ville en matière de création et de diffusion des arts plastiques, il est proposé d’attribuer 
une subvention de 7 000 € à l’association pour l’organisation du salon du dessin contemporain Drawwing room, 
(n° de dossier 20121745) qui aura lieu du 2 au 11 novembre et de passer une convention de partenariat jointe en 
annexe. Le budget de cette manifestation est également joint en annexe. 
 
Présentation des comptes simplifiés de l’association Les galeries de Montpellier : compte de résultat 2010 et 
prévisionnel 2012. 
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Comptes de résultats simplifiés exercice 2010 et budget prévisionnel 2012 
charges produits 

 2010 2012  2010 2012 
Charges d’exploitation 11 300 19 400 DRAC 4 000 5 000 
Salaires et charges   Région  5 000 
   Ville 5 000 9 000 
Charges exceptionnelles 
et financières 

2 040 2 100 Produits exceptionnels 2 880 2 500 

   Report budget 2009 2 440  
Total 13 340 21 500 Total 14 320 21 500 
Résultat d’exploitation  
2010: dotation aux 
amortts et provisions 

980     

 
Tableau d’attribution : 
Code asso. Nom association Nature Montant 

5238 Les galeries de Montpellier M 7 000 € 
 Total   7 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2012 sur les imputations budgétaires citées ci-dessus 
avec la nature 6574 pour un montant total de 7 000 € ; 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                                     Pour extrait conforme, Madame le Maire 

        
        Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 
 


